Commune de Gaujac

"Los %2
Yiolettes"

K

PLAN DE
COMMERCIALISATION

(Sous réserve d'obtention du Permis d'aménager modificatif)

Créateur d'espaces de vie

LEGENDE:
- Accés non clos

' 1 Zone constructible en rez de chaussée
— - — (nature des constructions suivant restrictions

des documents du permis d'aménager)
() Jumelage obligatoire

Bandeau d'implantation obligatoire pour la construction principale

Sens du faitage imposé
Compte tenu de la proximité du coeur de village,

un soin particulier doit étre apporté a l'insertion
paysagere des constructions.

Echelle:¥00

14 avril 2026

elles ne seront définitives qu'aprés bornage et implantation des lots.

Nota: les surfaces et les cotes mentionnées sont indicatives,
Aménagements paysagers non contractuels

0.00

5.00

12.50
L1-25.00




